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Licenciement possible pour ne pas suivre
nouvel Employeur

Par fjvf63, le 09/04/2018 à 23:05

Bonjour
L'entreprise ou je travail actuellement souhaite vendre notre agence et donc je ne veut pas
suivre le nouvel Employeur car apparemment pas assez sérieux sur long terme . Donc ma
question est la suivante:
Est 'il possible de demander de se faire licencier par l'ancien employeur "convention
commerce de gros" avant de démarrer avec le nouvel employeur pour toucher mes
indemnitées ???
Vous remerciant de vos réponses
Cordialement

Par P.M., le 09/04/2018 à 23:16

Bonjour,
Vous ne pourriez que lui demander s'il accepte de conclure une rupture conventionnelle...

Par fjvf63, le 09/04/2018 à 23:53

OK merci pour l'info
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